
	
	
	



	Recommandé
Si refusé ou non retiré, renvoyer en courrier B taxé


Monsieur
Angelo Cavallo 
Hinterstrasse 7
54832 Stotterbach



J8 - Ex. 4 - 1a - Exercice
							Ville de Stpterbach
Office des permis de construire

	

Stotterbach, le 20 octobre 2023

Demande de permis de construire 12’345, Linsengasse 400, Nahholz ; décision de suspendre l’exécution des travaux
	État de fait
1.	L’entreprise Fausto AG est propriétaire du bien-fonds situé à la Linsengasse 400, qui se trouve dans la zone résidentielle WG4a. Celui-ci est recouvert d’un immeuble résidentiel et commercial.
2.	Le 13 février 2023, la commission des permis de construire a autorisé le changement d’affectation de deux appartements en studio érotique avec des horaires d’ouverture prolongés. L’autorisation est entrée en force le 20 avril 2023.
3.	Lors d’une visite des lieux effectuée le 19 mai 2023, l’Office des permis de construire a constaté que plusieurs travaux de transformation non autorisés étaient en cours dans le bâtiment. Un début des travaux n’avait pas encore été annoncé à cette date-là (condition IV./4. du permis de construire du 13 février 2023) :
· Modification de la construction statique dans le plafond du rez-de-chaussée/du sous-sol (nouvelles poutres profilées HEA)
· Élargissement de la cage d’escalier (du sous-sol au 1er étage)
· Nouvelles colonnes montantes pour les conduites d’eaux usées
· Modifications du plan (intégration des salles d’eau dans les chambres, déplacement de cloisons et de parois)
· Remplacement des fenêtres au rez-de-chaussée (bar de rencontres)
4.	Angelo Cavallo a été confronté à ces constatations sur place. On lui a signifié qu’il risquait un arrêt forcé des travaux.

	Considérants
1.	La construction, la modification et la suppression de bâtiments et d’installations sont soumises à autorisation (art. 136 al. 1 loi sur l’aménagement et les constructions, sGS 731.1 ; PBG). L’al. 2 contient une liste non exhaustive de projets non soumis à autorisation.
2.	Les constructions et installations soumises à autorisation doivent faire l’objet d’une demande de permis de construire avant le début des travaux (art. 137 PBG). Les travaux de construction ne peuvent commencer qu’une fois que le permis de construire est entré en force. En cas de divergences par rapport aux plans approuvés, une demande de correction doit être déposée avant l’exécution.
3.	Si la construction de bâtiments et d’installations sans autorisation ou d’une autre manière crée une situation non autorisée, l’administration des constructions peut ordonner l’arrêt des travaux et fixer un délai pour le dépôt d’une demande de permis de construire ultérieure (art. 159 PBG).
4.	Les travaux de transformation décrits dans l’état de fait sont clairement soumis à l’obligation d’obtenir un permis de construire. Leur poursuite est donc expressément interdite. Cette interdiction est valable jusqu’à l’obtention d’une autorisation exécutoire. Conformément à l’art. 15 VRP, nous vous donnons la possibilité de prendre position par écrit sur l’état de fait d’ici au 4 novembre 2023.

	Décision
1.	La poursuite des travaux de transformation sur le bien-fonds situé à la Linsengasse 400 est interdite dès maintenant.
2.	Une demande de correction accompagnée d’un concept de protection incendie doit être déposée en trois exemplaires au plus tard le 4 novembre 2023. La décision d’arrêt des travaux est valable jusqu’à l’obtention d’une autorisation exécutoire.
3.	Une plainte pénale au sens de l’art. 292 CP est réservée en cas de non-respect du chiffre 1. Sera puni d’une amende quiconque n’aura pas obtempéré à la décision d’une autorité ou d’un fonctionnaire compétent lui ayant indiqué la peine prévue par cet article.

	Frais
Les frais figurant ci-dessous (tarif des émoluments pour les administrations cantonales et municipales) sont à la charge de l’auteur de la demande. Une facture sera établie à cet effet :
– Émolument de décision	CHF	300.00
– Émolument d’écriture	CHF	  30.00

	Indication des voies de droit
La présente décision peut être contestée par recours écrit auprès du Département cantonal des constructions dans un délai de cinq jours à compter de sa notification écrite. Le recours doit être déposé en double exemplaire et doit contenir une demande ainsi qu’un exposé des états de fait et des motifs. La décision contestée et les éventuelles autres pièces justificatives doivent être jointes.


	Pierre BasmatiDirecteur de l’Office des permis de construire	Stefan KurzDirecteur de la surveillance des chantiers


Copie : Fausto AG, Glücksweg 7, 54837 Lottershausen (recommandé)
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